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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MAI 2025 
 

     
L'an deux mil vingt-cinq, le vingt mai à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 
LEBETAIN régulièrement convoqué, s’est réuni en Mairie de LEBETAIN, sous la Présidence de 
DUPREZ Jean-Jacques, Maire de Lebetain.  
 
PRESENTS : AURIOU Jean-Pierre, DUPREZ Jean-Jacques, GIGON Florence, MARQUIS 
Serge, NIEDERHOFFER Guy, PATAONER Agnès, PERROT Jocelyne STOUFF Roland. 
 
ABSENTS EXCUSES :  CLAUDE Pascal (pouvoir à MARQUIS Serge), DEMOUGE Cyrille 
(pouvoir à NIEDERHOFFER Guy). 
 
Date de convocation : 12 mai 2025                               Membres en exercice : 10 
   
                                                                                         Membres présents : 8 
Date d'affichage : 12 mai 2025                              
                                                                                         Membres votants :  10 
                                                                                                   
                                                                                         Pouvoir : 2 
 

Ordre du jour :  
1. Approbation CR du 08.04.2025 
2. Rénovation rue de la Grapatte 
3. Salle des 3 Fontaines 
4. Achat nouveau souffleur 
5. Achat nouvelle tondeuse 
6. Convention ANCT 
7. Renouvellement assurance statutaire 2026-2029 
8. Adhésion ETB Saône et Doubs 
9. Divers  
 

1.Approbation CR du 08.04.2025 
 
Le compte rendu du 08.04.2025 du conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 
 
2.Rénovation rue de la Grapatte 
 
Mr le Maire informe qu’il est nécessaire de reprendre les murs de soutènements du talus et 
l’enrobage de la rue de la Grapatte.  
 
A ce jour le devis STPI est de 31 716 €HT. 
 
Le conseil municipal, vu le code général des collectivités territoriales et après avoir entendu 
l’exposé du Maire, décide à l’unanimité la rénovation de la rue de la Grapatte et autorise Mr le 
Maire à signer tout document administratif, juridique ou financier pour la rénovation de la rue de 
la Grapatte. 
 

 
MAIRIE  

DE 
LEBETAIN 

90100 
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3.Salle des 3 Fontaines 
 
Six mois après le contrôle de la commission de sécurité, pas de nouvelles de l’Association des 3 
Fontaines concernant l’avancement des travaux de remise aux normes. 
 
4.Achat nouveau souffleur 
 
Mr le Maire informe qu’il est nécessaire de changer le souffleur. Une délibération sera prise au 
prochain conseil municipal. 
 
5.Achat nouvelle tondeuse 
 
Mr le Maire informe qu’il est nécessaire de changer la tondeuse. Une délibération sera prise au 
prochain conseil municipal. 
 
6.Convention ANCT 
 
Mr le Maire informe qu’une convention doit être passée avec l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoire représentée par Alain CHARRIER, Préfet du Territoire de Belfort, afin d’apporter 
des aides humaines et financières pour le projet de réhabilitation de deux bâtiments communaux 
situés au cœur du village. 
 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité que la convention avec l’ANCT soit signée et 
autorise Mr le Maire à signer tout document administratif, juridique ou financier pour ce dossier 
 
7.Renouvellement du contrat d’assurance statutaire 2026-2029 
 

VU  
 le code général des collectivités territoriales 
 le code des marchés publics 
 le code des assurances 
 le code général de la fonction publique 
 le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l'application du deuxième alinéa de 

l'article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits 
par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux  

 
Le Maire expose :  
 
Le contrat d'assurance groupe, conclu par le Centre de Gestion de la fonction publique 
territoriale du Territoire de Belfort pour le compte des communes et établissements publics, et 
destiné à couvrir les risques financiers induits par l'absentéisme des agents, arrive à son terme à 
la date du 31 décembre 2025. 
 
L'intérêt de ce type de contrat étant indéniable, le Centre de Gestion propose de procéder à la 
conclusion d’un nouveau contrat permettant la garantie des risques. 
 
Afin de faciliter la conclusion de cette opération délicate et d'obtenir le meilleur rapport qualité-
prix possible, il est envisagé, conformément aux dispositions du décret n° 86-552 du 14 mars 
1986 susvisés, de donner mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale pour 
opérer les opérations de négociation et de conclusion d’un contrat-groupe. 
 
Ce contrat devra être conclu avec une entreprise agréée d'assurance après mise en concurrence, 
conformément aux orientations européennes et nationales en la matière. Toutes les entreprises 
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d'assurance, quel que soit leur mode de travail et de fonctionnement, devront pouvoir soumettre 
une offre, y compris celle préférant rendre leurs prestations par l'intermédiaire d'un courtier ou 
d'un autre intermédiaire. 
 
Le contrat-groupe et les contrats individuels en résultant seront conclus pour une durée de 4 ans, 
sans possibilité de renouvellement par tacite reconduction. Soit du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2029. 
 
Chaque contrat pourra couvrir l'une ou l'autre des catégories de personnels susceptibles d'être 
employées par les communes et établissements, en tenant compte du niveau de couverture offert, 
en tout ou en partie.  
 
Les garanties proposées sont pour chaque catégorie définie :  
 
Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28h00 
hebdomadaire (régime de cotisation de la CNRACL) 
 
 le congé maladie ordinaire, 
 le congé longue maladie, 
 le congé longue durée, 
 le temps partiel thérapeutique et l'invalidité temporaire ou définitive, quel que soit le risque 

auquel il se rattache, 
 le congé à la suite d'un accident de service ou d'une maladie d'origine professionnelle, 
 les congés liés à l’arrivée d’un enfant au foyer (article L631-1 à 9 du code général de la 

fonction publique), 
 le décès de l'agent avec versement du capital-décès. 
 
 
Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 h 00 et agents 
non-titulaires (régime de cotisation de l'IRCANTEC) 
 
 le congé maladie ordinaire, 
 le congé grave maladie, 
 le temps partiel thérapeutique et l'invalidité temporaire ou définitive, quel que soit le risque 

auquel il se rattache, 
 le congé à la suite d'un accident de service ou d'une maladie d'origine professionnelle, 
 les congés liés à l’arrivée d’un enfant au foyer (article L631-1 à 9 du code général de la 

fonction publique), 
 le décès de l'agent avec versement du capital-décès, 
 
Le Centre de Gestion devra être considéré pendant toute l'exécution du contrat comme le 
représentant-mandataire des communes et établissements.  
Les demandes de remboursement devront être transmises à l'assureur par son intermédiaire.  
Le remboursement de ce dernier est versé directement aux communes et établissements en 
revanche. 
Une rémunération de ces prestations pourra être demandée par le Centre de Gestion. 
 
Le remboursement de l'assureur est versé directement aux communes et établissements. 
 
Le Maire précise que ce mandatement n’a pas pour effet de faire adhérer automatiquement la 
commune à ce contrat-groupe. Il appartiendra ultérieurement au conseil municipal de se 
prononcer sur les résultats de cette consultation et, s’il le souhaite, d’adhérer à l’une des formules 
proposées. 
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Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur ce projet. 
 
Ayant entendu l'exposé du maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité décide : 
 d'adopter la présente délibération, chargeant le Centre de Gestion de négocier et de conclure 

pour le compte des communes et établissements publics du département un contrat-groupe 
d'assurance couvrant les risques liés à l'absentéisme des personnels territoriaux dans les 
conditions ci-dessus énoncées. 

 D’autoriser  Mr le Maire à signer tout document administratif, juridique ou financier pour le 
renouvellement du contrat d’assurance statutaire 2026-2029. 

 
8.Accord de la commune pour l’adhésion de la Communauté de communes du Sud 
Territoire à l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Saône et Doubs. 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
L’EPTB Saône et Doubs est un syndicat mixte ouvert qui a pour objet de faciliter la prévention 
des inondations, la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, 
la gestion et la restauration de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
sur le bassin versant de la Saône. 
Il a également pour objet d’assurer la cohérence, la coordination et l’assistance de l’activité de 
maîtrise d’ouvrage au niveau local. Son action s’inscrit dans les principes de solidarité 
territoriale entre l’amont et l’aval du bassin versant de la Saône et entre les territoires ruraux et 
urbains qui le composent, notamment envers les zones d'expansion des crues, qui fondent la 
gestion des risques d'inondation. 
Les textes législatifs et règlementaires assignent aux EPTB un rôle spécifique en matière de 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), notamment en application des articles  
L. 213-12 I et L. 212-4 I du code de l’environnement. 
En outre, en application de l’article R. 212-33 du Code de l’Environnement, l’EPTB Saône et 
Doubs peut se voir confier par la Commission Locale de l’Eau (CLE) d’un SAGE son 
secrétariat, ainsi que les études et analyses nécessaires à l'élaboration de ce SAGE et au suivi de 
sa mise en œuvre. 
Dans ce cadre, et depuis 2011, l’EPTB Saône et Doubs intervient comme structure porteuse du 
SAGE de l’Allan pour son élaboration puis sa mise en œuvre, sur désignation de la CLE. 
Les six établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) majoritairement situés sur 
le bassin versant de l’Allan1, dont fait partie la Communauté de communes du Sud Territoire à 
laquelle adhère la commune, apportent leur soutien financier à l’EPTB pour ce portage dans le 
cadre d’une convention de technique et financière qui expire au 31 décembre 2024. 
L’EPTB intervient également en matière d’animation du Programme d’Etudes Préalables (PEP) 
du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin de l’Allan. Ces six 
EPCI apportent également leur soutien financier dans le cadre d’une convention qui expire au 1er 
septembre 2025. 
Depuis 2023, ces six EPCI et l’EPTB Saône et Doubs mènent une étude relative à l’organisation 
de la gouvernance sur le bassin versant de l’Allan. Dans ce cadre, à l’issue d’une concertation 
menée entre les différents acteurs du projet, un scénario unique s’est dégagé en juin 2024 
consistant à maintenir le portage du SAGE de l’Allan par l’EPTB Saône et Doubs dans des 
conditions plus stables et plus pérennes. 
Ce scénario implique que les EPCI du bassin versant de l’Allan adhèrent à l’EPTB Saône et 
Doubs pour les missions du « socle commun » définies à l’article 7.1 des statuts en vigueur de 
l’EPTB étant précisé que la communauté d’agglomération du Pays de Montbéliard est déjà 
adhérente de l’EPTB. 
L’adhésion proposée porte sur les missions de : 
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- Conseil, l’assistance administrative et juridique des collectivités territoriales et leurs 
groupement pour l’exercice des missions GeMAPI et hors GeMAPI relevant de l’article L. 
211-7 du code de l’environnement ; 
- Coordination et mise en réseau des acteurs, des actions de formation, de sensibilisation et 
de communication dans le domaine de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques et 
humides ; 
- Mise en place d’observatoires d’études d’amélioration de la connaissance, et de stratégies 
de diffusion de cette connaissance, relative au fonctionnement des cours d’eau (étiage, 
inondations, karst…) et des milieux aquatiques et humides 
- Etudes stratégiques sur le fonctionnement des cours d’eau et des milieux aquatiques et 
humides à l’échelle du bassin hydrologique de la Saône ainsi que celles nécessaires à la 
mise en place d’un PAIC 

Les missions d’animation, de concertation et de coordination dans le domaine de la gestion et de 
la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, relatives aux démarches de gestion 
concertée tels que les contrats de rivière, PAPI, programmes spécifiques, figurant à l’article 7.1 
précité ne sont cependant pas transférées car en concernant que les adhérents dont les périmètres 
sont situés sur le lit majeur de la Saône et du Doubs. 
Cette adhésion n’entraîne aucun transfert, ni délégation de la compétence GeMAPI à l’EPTB, ni 
d’obligation de le faire. 
Ce scénario implique également que, dans un premier temps, les missions relatives au portage et 
à l’animation des outils tels que le SAGE de l’Allan et le PAPI du bassin de l’Allan, soient 
réalisées par l’EPTB dans le cadre d’une convention pluriannuelle pour les années 2025-2026-
2027, et ce dans la continuité des deux conventions techniques et financières existantes. 
Dans un second temps, des missions d’études globales et de communication relatives à la mise 
en œuvre du SAGE de l’Allan, pourront également être confiées à l’EPTB dans le cadre d’une 
convention pluriannuelle. De la même façon, des missions portant sur des études opérationnelles 
ou encore des travaux relatifs à la compétence GeMAPI, pourront être confiées à l’EPTB dans le 
cadre d’un conventionnement pluriannuel. 
Le conseil communautaire de la Communauté de communes du Sud Territoire a délibéré le 
25/02/2025 pour demander son adhésion à l’EPTB conformément à l’article 4 des statuts de 
l’EPTB. Le comité syndical de l’EPTB devra ensuite se prononcer pour accepter cette demande 
et approuver les modifications statutaires conformément à l’article 9 des statuts de l’EPTB. Cette 
adhésion, ainsi que les modifications des statuts de l’EPTB induites par cette adhésion, feront 
l’objet d’un arrêté préfectoral. 
En application de l’article L. 5214-27 du CGCT, les conseils municipaux des communes 
membres de la communauté de communes doivent donner leur accord préalablement à une telle 
adhésion, sauf si les statuts en disposent autrement. Cet accord doit être donné dans les 
conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté de communes2. Les 
statuts de la communauté de communes ne dérogent pas à ce principe. 
C’est pourquoi, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de la 
Communauté de communes du Sud Territoire dont elle est membre, à l’EPTB Saône et Doubs. 
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L. 5214-27 du 
CGCT ; 
VU les statuts de la Communauté de communes du Sud Territoire ; 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 25/02/2025 demandant l’adhésion de la 
Communauté de communes du Sud Territoire à l’EPTB Saône et Doubs. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
D’APPROUVER l’adhésion de la Communauté de communes du Sud Territoire à l’EPTB 
Saône et Doubs ; 
D’AUTORISER le Maire, ou son représentant, à prendre ou signer tous les actes nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente délibération ; 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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9.Divers 
  
Devant le 19 rue de Saint-Dizier, le tuyau d’évacuation des eaux usées est écrasé. 
 
Des animaux sauvages font des dégâts dans les pelouses et jardins du village. 
 
Un lampadaire clignote rue de Saint-Dizier.  
 
Bois : Les stères de bois façonnés sont faits, les courriers vont être distribués aux demandeurs. 
 
Conseil du RPI : lundi 26 mai à 18h. 

 
 
 

                                                 Fin de la séance : 21 heures 
  Prochain conseil municipal : Mardi 1er juillet 2025 à 20h 

                                                 Réunion préparatoire : Mardi 24 juin 2025 à 20h 
 
 
 
 

                                       Monsieur le Maire,  
           Jean-Jacques DUPREZ 


